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SOMMAIRE 
TUGLIQ entend soumissionner à l’appel d’offres d’Hydro-Québec pour l’implantation d’énergie 
renouvelable à la Dune-du-Nord des Îles-de-la-Madeleine, mais tient à porter à l’attention du BAPE qu’il 
existe une alternative meilleure et moins controversée, ne compromettant aucun habitat d’espèce florale 
vulnérable et menacée, et jouissant de surcroit d’une forte acceptabilité sociale.  

En effet, dès qu’elle a appris la présence d’une espèce menacée (le Corème de Conrad) à la Dune-du-Nord, 
TUGLIQ a entrepris les études et les démarches visant à déployer le Projet sur un autre site à l’est. Ce 
faisant, TUGLIQ a identifié l’Île Seleine, une île artificielle du secteur de la dune du nord, île créée par les 
dépôts de sable de dragage du chenal de navigation de la Mine Seleine, partenaire de TUGLIQ dans ce 
projet. Contrairement à la Dune-du-Nord, ce terrain industriel n’arbore aucun habitat floral d’espèce 
menacée en vertu de la LEMV (« Loi sur les espèces menacées ou vulnérables ») (annexe A - Rapport 
d’Activa Environnement). 

TUGLIQ tient à mentionner au BAPE que la mise en évidence de L’Île Seleine comme site alternatif 
contredit de facto l’affirmation du promoteur (Régie intermunicipale de l’énergie Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine « RÎÉ GîM »), prétendant qu’aucune alternative à la Dune-du-Nord n’existe pour un 
développement éolien aux Îles-de-la-Madeleine. Cette alternative existe, et elle constitue un choix 
supérieur à celui faisant présentement l’objet d’une demande d’autorisation en audience du BAPE. 

Outre des avantages de bénignité environnementale, le site alternatif de l’Île Seleine jouit d’une 
acceptabilité sociale sans ambages, confirmée et appuyée par une résolution unanime du Conseil 
municipal local (Municipalité de Grosse-Île, Mairesse Rose Elmonde Clarke et Directrice Générale Janice 
Turnbull),  obtenue suite à une consultation publique organisée le 14 décembre 2016 dans cette 
communauté anglophone (annexe B – Résolution du Conseil municipal de Grosse-Île). 

L’Île Seleine s’avérant une alternative robuste et moins controversée, TUGLIQ a d’emblée initié des 
démarches avec la RÎÉ GîM afin de possiblement accorder des conditions et retombées économiques 
intermunicipales comparables à celles proposées pour la Dune-du-Nord. 

En outre, il est important pour le BAPE de noter que L’Île Seleine recèle de suffisamment d’espace pour 
accommoder une éventuelle expansion d’un parc éolien, contrairement à la Dune-du-Nord qui enclaverait 
un premier déploiement par des habitats floraux menacés et vulnérables. Une flexibilité d’expansion est 
primordiale dans l’atteinte d’une réduction de 15% en émission de GES fixée par les Îles-de-la-Madeleine. 

Nonobstant, l’Éolien sur l’Île Seleine peut se développer en complément ou en remplacement de celui de 
la Dune-du-Nord, en particulier si le MDDLCC jugeait la demande actuelle d’autorisation du promoteur 
pour la Dune-du-Nord frivole et irrecevable, compte tenu du statut de protection des espèces florales 
menacées en vertu de l’article 19 de la LEMV.  

En définitive, TUGLIQ porte à l’attention du BAPE qu’un recadrage du Projet sur L’Île Seleine offre une 
alternative de meilleure qualité ne compromettant pas l’habitat d’une espèce florale menacée, 
permettant non seulement de possiblement devancer l’échéancier d’un an, mais aussi de déployer à 
terme un plus haut niveau de pénétration éolien sur le réseau autonome des Îles-de-la-Madeleine. 
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GLOSSAIRE 

GES :   Gaz à effet de serre 

GÎM :   Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 

ÎDLM :    Îles-de-la-Madeleine 

LEMV :    Loi sur les espèces menacées ou vulnérables  

MDDLCC :   Ministère du Développement Durable et de la Lutte aux Changements    
     Climatiques 

MS :    Mines Seleine 

RÎÉ GîM :   Régie intermunicipale de l’énergie de la Gaspésie Îles-de-la-Madeleine 

TUGLIQ :   Tugliq Énergie Co. 
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1. QUI NOUS SOMMES 

1.1. NOTRE MISSION 

TUGLIQ Énergie Corp. (« TUGLIQ ») est une entreprise québécoise offrant des solutions 
énergétiques de proximité, qui vise à jouer un rôle de premier plan dans le développement 
durable et le déploiement de la stratégie énergétique du Québec pour les réseaux 
autonomes, principalement sur le territoire du Plan Nord. Elle déploie des solutions 
adaptées, basées sur une diversification énergétique, qui visent à réduire le recours aux 
combustibles fossiles, principalement le diesel, comme source d’énergie.  

1.2. NOTRE APPROCHE 

L’expertise, les partenariats développés sur les réseaux autonomes intégrant jumelage 
d’énergies renouvelables, adaptées à des conditions climatiques parmi les plus difficiles, ainsi 
que la maîtrise d’une chaîne logistique complexe et contraignante, procure à TUGLIQ les 
moyens de ses ambitions pour le déploiement d’énergies propres en régions et réseaux 
isolés.  

L’expérience a démontré que de telles solutions permettent généralement aux entreprises 
et aux communautés de réduire de plus de 30 % leurs coûts en énergie. TUGLIQ a ainsi mis 
en service en 2014 la première éolienne d’envergure industrielle pour la mine Raglan au 
Nunavik (3MW), permettant une réduction de 2,2 millions de litres de diesel par an, ce qui 
permet une diminution des émissions de 6 200 tonnes de CO2 équivalent par an. 

Les épargnes en diesel sont sans compter les avantages concurrentiels que confèrent la 
stabilité et la durabilité des infrastructures développées et les impacts environnementaux et 
sociaux anticipés. Qu’il s’agisse de la réduction d’émission de gaz à effet de serre, de 
l’amélioration de la qualité du milieu de vie et du milieu de travail, de la contribution directe 
à la prospérité des communautés locales, du désenclavement des économies locales ou 
encore de l’indépendance énergétique accrue pour les collectivités, les projets de TUGLIQ 
s’inscrivent dans la perspective d’un développement durable sur le plan social, économique 
et environnemental. 

Le travail de TUGLIQ dans le développement de projets, ainsi que son expertise reconnue 
dans les réseaux isolés adaptés, lui a permis d’officialiser un partenariat avec le World 
Wildlife Fund (WWF), l’un des organismes de conservation indépendants des plus importants 
et respectés, pour le développement de projets d’énergie renouvelable en remplacement 
des énergies fossiles dans le Grand Nord du Canada. Cette entente stratégique, et d’autres, 
viennent appuyer les industries et communautés nordiques dans leur transition énergétique 
vers des énergies à faible empreinte environnementale.  
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2. MISE EN CONTEXTE 

2.1  PERTINENCE ET IMPORTANCE DE L’ÉOLIEN POUR LES ÎLES-DE-LA-MADELEINE 

Hydro-Québec Distribution souhaite initier une série d’appels de propositions pour répondre 
à des besoins spécifiques dans ses réseaux autonomes. L'objectif est de réduire les coûts 
globaux de production d’électricité ainsi que leur empreinte environnementale, tout en 
assurant l’acceptabilité sociale des solutions de remplacement et l’implication du milieu local 
dans la prise de décision. 

2.1.1 Justification du Projet  

Pour l'initiateur de la demande, le promoteur, le projet de parc éolien se justifie en égard à 
l'article 19 de la LEMV Loi sur les espèces menacées ou vulnérables, puisque l'objectif du 
Projet est de diminuer les émissions de gaz à effet de serre provenant de la centrale 
électrique au mazout de Cap-aux-Meules. Le parc éolien projeté, d'une capacité de 6 MW, 
permettra de diminuer de 12 000 tonnes la quantité de gaz à effet de serre émise 
annuellement pour la production électrique. Cette quantité de gaz à effet de serre est 
équivalente à celle émise par l'ensemble du parc automobile madelinot. Les quantités sont 
donc suffisamment importantes pour que la non-réalisation du projet cause des préjudices 
considérables aux aspirations de la collectivité des Îles-de-la-Madeleine, selon le promoteur. 
La solution recherchée est donc, l’achat d’électricité produite à partir d’éoliennes situées aux 
ÎDLM qui sera intégrée au réseau 69kV d’Hydro-Québec. 

2.1.2 Hydro-Québec 

Dans son appel de proposition, Hydro-Québec stipule que l’objectif de ce projet éolien est 
d’ajouter une capacité de production éolienne de 6 MW sur le réseau électrique des ÎDLM. 
Ce contrat d'achat d'électricité serait signé pour une durée de 20 ans. Hydro-Québec désire 
une technologique éprouvée. Les bénéfices attendus sont de réduire les coûts globaux de 
production, prolonger la durée de vie des équipements de la centrale thermique existante et 
présenter une vitrine sur l’intégration d’énergies renouvelables à leur réseau autonome. Il 
importe de mentionner que le but visé pour le développement durable est de réduire les gaz 
à effet de serre de la centrale existante et d’impliquer le milieu local.  

2.1.3 Municipalités des Îles-de-la-Madeleine 

Pour les municipalités des Îles-de-la-Madeleine, les enjeux sont quelque peu différents: la 
centrale énergétique actuelle est condamnée à plus ou moins long terme. Les scénarios de 
remplacement en cours de développement chez Hydro-Québec envisagent plusieurs 
solutions, dont la mise en place d’une liaison électrique entre les îles et le continent. Ce 
faisant, à terme, la centrale pourrait être fermée et la municipalité pourrait perdre les 
emplois et les revenus associés à ce vecteur important de l’activité économique des îles.  
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2.1.4 Position de TUGLIQ 

Pour TUGLIQ Énergie, les enjeux sont également différents: TUGLIQ a fait de sa mission le 
remplacement des énergies fossiles (diésel, huiles lourdes) par des énergies renouvelables 
ou plus propres. Pour TUGLIQ, tous les attributs définissant les bénéfices d’un projet se 
doivent d’être maximisés, en particulier les bénéfices environnementaux et la réduction 
d’empreinte environnementale.  

Afin de réaliser ses objectifs, TUGLIQ innove dans la définition et la mise en œuvre de ses 
projets, fournissant des solutions adaptées et en accord avec les parties prenantes. Ainsi, 
TUGLIQ consulte et adapte ses projets en fonction des demandes des tenants et aboutissants, 
mais aussi en fonction de celles des communautés avoisinantes et des autres parties 
prenantes. 

C’est donc sur cette base que TUGLIQ démontre par ce mémoire sa volonté et capacité 
d’assurer le développement, la réalisation et l’exploitation d’un parc éolien aux Îles-de-la-
Madeleine dans le cadre d'un contrat d'approvisionnement en électricité n’impliquant pas 
une demande de dérogation en vertu de l’article 19 de la LEMV relative à la protection d’un 
habitat d’espèces menacées ou vulnérables.  

TUGLIQ considère la demande d’autorisation au site de la Dune-du-Nord  irrecevable et 
frivole en vertu de la LEMV, car un site alternatif existe, permettant le développement d’un 
projet identique à court terme et plus flexible à long terme.  Pour TUGLIQ, la non-réalisation 
du projet présenté par le promoteur n’est en aucun cas synonyme de non-faisabilité 
règlementaire de l’implantation éolienne aux Îles mais au contraire de développement plus 
respectueux de l’environnement et de la volonté du milieu , tel que démontré lors  de la 
consultation publique de TUGLIQ organisé par la municipalité de Grosse Île le 14 Décembre 
2016. 

À titre d’exemple, l’implantation d’éolienne à la Mine Raglan s’est vue modifiée suite à des 
consultations publiques auprès des Inuit, recadrant le site d’implantation à plus de 100 km 
de l’endroit initialement ciblé. Ce faisant, un habitat traditionnel important pour les 
populations Inuit a été respecté, contribuant au renforcement et à la préservation de leur 
mode de vie, et assurant l’acceptabilité sociale de l’énergie renouvelable proposée.  

C’est cette même approche qui guide TUGLIQ dans son analyse du projet de la Dune-du-
Nord ; en se questionnant sur les vrais enjeux environnementaux qui touchent les ÎDLM, on 
trouve des opportunités permettant de maximiser les bénéfices, tout en évitant de déplacer 
ou de nuire à l’habitat d’une espèce menacée ou vulnérable comme le Corème de Conrad. 
Le respect des règles mises en place par les municipalités, en particulier les règles portant sur 
le plan d’aménagement du territoire, évite de créer un précèdent venant amenuiser la 
gouvernance environnementale de projets futurs au Québec.  

Enfin, même si les enjeux de chaque partie prenante peuvent différer, tous s’entendent pour 
dire que la dépendance des Îles-de-la-Madeleine aux hydrocarbures importés par la voie 
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maritime doit s’amenuiser. Le récent incident vécu1 par les Îles-de-la-Madeleine a rappelé les 
dangers associés à ce mode de production énergétique, et par la même occasion a rappelé 
l’urgence d’agir. 

Le contexte politique force une reconnaissance globale des enjeux reliés à l’utilisation des 
carburants fossiles, exerçant une force importante vers un changement positif et durable des 
modes de production énergétique. Le statu quo est devenu intenable et nombre 
d’intervenants le rappellent. 

Les Îles-de-la-Madeleine jouissent d’une excellente ressource éolienne. La mise en place d’un 
parc éolien aux Îles permettra de pérenniser quelques emplois et les redevances associées. 
À plus long terme, la richesse de la ressource éolienne des Îles-de-la-Madeleine est telle que 
les Madelinots pourraient viser la pleine autonomie énergétique au moyen d’un portefeuille 
énergétique varié et valorisant les ressources locales de proximité. 

 Néanmoins, l’emplacement du premier parc est critique puisque déterminant pour les 
municipalités qui seront bénéficiaires des redevances directes associées au parc éolien 
développé. Les intérêts financiers, même si leur montants nominaux sont relativement 
faibles, pourraient avoir un impact important dans ce dossier et doivent être pris en 
considération, car ils pourraient influer sur la réalisation d’un projet au détriment d’un autre, 
en dépit du préjudice qu’un des deux projets pourrait porter à l’intégrité de l’habitat d’une 
espèce menacée.  

2.1.5 Les groupes communautaires 

Les Îles-de-la-Madeleine ne sont pas sans posséder leurs forces militant en faveur du 
changement. En effet, plusieurs associations visent à la préservation des richesses 
environnementales des Îles-de-la-Madeleine, tant au niveau des îles elles-mêmes que des 
milieux marins qui les entourent. Ces associations sont actives pour demander des actions 
concrètes pour la réduction de la dépendance au diésel pour la production énergétique et 
son remplacement par des énergies propres : éolien, solaire, hydraulique. Bien que toutes 
ces solutions soient aujourd’hui dans le domaine du possible, l’énergie éolienne est très 
certainement celle qui offre la plus grande stabilité de production dans le contexte des Îles-
de-la-Madeleine. 

L’économie des IDLM est dépendante de deux industries saisonnières: le tourisme et la 
pêche, en particulier celle aux homards. Une acceptabilité large de la part des habitants 

                                                           

1 L’évènement mentionné ici est le déversement de 100 000 Litres de diesel dans le port de Cap-aux-meules, dû à un oléoduc 
ravagé par la corrosion. Le ministère de l’environnement a conclu à un manquement des devoirs d’Hydro-Québec en : «  ne 
prenant pas les mesures de prudence pour l’entretien de ses équipements ». Article de presse disponible en ligne : 
http://ici.radio-canada.ca/nouvelle/775835/perquisition-hydro-quebec-iles-de-la-madeleine-deversement-oleoduc-port-diesel .  

 



Mémoire TUGLIQ Énergie S.A.R.F - Consultation publique du Bureau d’audience 
publique sur l’environnement sur : « Demande d’autorisation en vertu de l’article 19 de 
la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables Habitat floristique de la Dune-du-Nord » 

17-100, Rev.0 

 

 8  

 

 

 

Copyright ©  2017  TUGLIQ. Tous droits réservés, incluant les droits relative à l’utilisation de ce document ou de son contenu. 

 

impliqués dans ces deux industries est importante pour qu’un projet éolien en 
environnement fragilisé puisse être considéré comme un succès.  

À cette fin, TUGLIQ a déjà pris le parti d’engager la conversation avec les associations de 
protection de l’environnement des Îles-de-la-Madeleine et organisé une consultation 
publique2 avec succès concernant son projet éolien. Les consultations des parties prenantes 
et de la population ont été positives et ont permis à TUGLIQ d’enregistrer un excellent appui 
local. 

2.2  UN ENJEU PLUS LARGE QUE L'ÉOLIEN AUX ÎLES-DE-LA-MADELEINE 

Il importe de souligner qu’une décision favorisant le projet de la Dune-du-Nord en dépit d’un 
habitat floral menacé créerait un précédent depuis la mise en place de la LEMV. À ce titre, la 
demande du promoteur devrait être jugée irrecevable ou frivole, étant donné que  d’autres 
alternatives viables, identifiées et connues peuvent éviter de compromettre l’habitat de 
cette espèce menacée.  

Selon TUGLIQ, une décision en faveur de cette modification d’habitat fourbirait d’arguments 
d’autres promoteurs de projets, en opposant les différents précepte du développement 
durable, notamment en opposant les aspirations d’une communauté à réduire ses émissions 
de GES et le maintien de l’habitat floristique d’une espèce protégés en vertu de la LEMV.  

L’alternative identifiée par TUGLIQ permet d’allier les aspirations de la communauté et le 
maintien du statut du Corème de Conrad tel qu’actuellement défini au sens de la LEMV, cela 
permet donc de respecter les 16 principes du développement durable défini par la loi. 
TUGLIQ tient à rappeler que ces 16 principes doivent être pris en compte par l’ensemble des 
ministères et organismes gouvernementaux dans le cadre de leurs différentes activités. Ces 
principes sont énumérés ci-dessous : 

LES 16 PRINCIPES DE DÉVELOPPEMENT DURABLE SANTÉ ET QUALITÉ DE VIE 

o Équité et solidarité sociales 

o Protection de l’environnement 

o Efficacité économique 

o Participation et engagement 

o Accès au savoir 

o Subsidiarité 

                                                           

2 Cette consultation publique est celle du 14 décembre 2016 et qui a mené à la résolution du conseil 
municipal de Grosse-îles présenté en annexe B. 
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o Partenariat et coopération intergouvernementale 

o Prévention 

o Précaution 

o Protection du patrimoine culturel 

o Préservation de la biodiversité 

o Production et consommation responsables 

o Pollueur payeur 

o Internalisation des coûts 

3. SITE ET POSSIBILITÉS ALTERNATIVES (MINES SELEINE) 

Les Îles-de-la-Madeleine sont constituées d’un archipel d’îles reliées par des cordons 
dunaires. Une population de 13 000 habitants parsème ce territoire de 200 km2. La centrale 
thermique qui est utilisée pour générer la totalité de l’énergie pour les industries et habitants 
des ÎDLM est située à Cap-Aux-Meules. Le site retenu par la population des ÎDLM est situé au 
nord-est de l’archipel, plus précisément au nord-est de Pointe-Aux-Loups. Cette bande de 
sable d’une largeur suffisante pour accueillir les éoliennes se situe loin des maisons et chalets. 
En effet, une distance de plus d’un (1) kilomètre sépare le site choisi du chalet saisonnier le 
plus proche. 

Ci-dessous se trouve la figure 1 présentant  l’archipel des Îles-de-la-Madeleine et qui illustre 
l’endroit où se situe la centrale thermique, le site retenu par le promoteur pour l’installation 
du parc éolien ainsi que le site alternatif présenté par TUGLIQ. La ligne bleue qui parcourt 
l’archipel du sud au Nord représente le réseau électrique de distribution d’Hydro-Québec 
fixée à 69kV.  
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   Figure 1 Site retenu par TUGLIQ et Site de la Dune-du-Nord 

Le site actuel a été sélectionné par la municipalité des îles après étude et modification du 
plan d’aménagement du territoire des îles. En choisissant ce site, la municipalité a sélectionné 
une dune reliant et localisant le parc à une extrémité de son territoire, à proximité immédiate 
au territoire de Grosse Île. 

En étudiant la localisation, TUGLIQ a identifié une problématique de protection reliée au 
Corème de Conrad. Fidèle à son esprit d’initiative, TUGLIQ a alors décidé de rechercher des 
sites alternatifs permettant une meilleure coexistence entre les énergies vertes et la 
préservation de l’environnement des îles, en particulier la protection d’une espèce 
emblématique protégée et vulnérable telle que le Corème de Conrad. 
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À 6 km de l’emplacement sélectionné sur la Dune-du-Nord se trouve Mines Seleine (« MS »). 
En raison de cette proximité, TUGLIQ et Mines Seleine ont décidé d’étudier la possibilité 
d’implanter un projet éolien sur les terrains industriels de MS. Il appert des études faites par 
TUGLIQ qu’un projet éolien développé sur les terrains occupés par Mines Seleine ne 
contreviendrait pas aux règles en vigueur aux Îles-de-la-Madeleine et respecterait les zones 
protégées. 

Figure 2 Positionnement du site alternatif et du site de la Dune-du-Nord 

TUGLIQ a entrepris les démarches nécessaires à la communication de la localisation 
alternative envers la municipalité des îles, le gouvernement provincial (ministère des 
ressources nature et ministère de l’Environnement), Hydro-Québec et la population des îles 
de la Madeleine.  
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Il semble que les forces politiques en faveur de la protection de la Dune-du-Nord et du 
Corème de Conrad soient moins fortes que les intérêts particuliers du promoteur visant à 
changer le statut de l’habitat floristique. Étudier une solution alternative ou complémentaire 
localisée sur les terres de la municipalité de Grosse Île n’a donc pas été mentionné dans la 
demande présentée.  

TUGLIQ souhaite mentionner que malgré ses efforts continus, la demande du promoteur fait 
abstraction de l’existence d’un projet alternatif pouvant pallier aux réserves exprimées en 
vertu de la LEMV. Cette affirmation est corroborée par l’absence d’alternative énoncée au 
paragraphe 1.6 du document «  demande d’autorisation en vertu de l’article 19 de la Loi sur 
les espèces menacées ou vulnérables - Habitat floristique de la Dune-du-Nord « ,  présenté 
au MDDLCC en mars 2017 par le promoteur.  

3.1  VALIDATION DU PROJET ÉOLIEN DE TUGLIQ AUX ÎLES-DE-LA-MADELEINE 

Par diligence , TUGLIQ a mandaté la firme Activa Environnement d’analyser une superficie de 
3 845 hectares dans la municipalité de Grosse-Île. La figure 3 présentée ici-bas présente l’aire 
d’analyse.  

Bien que plusieurs espèces en danger soient présentes dans l’aire d’étude qui couvre une 
superficie supérieure au seul site d’implantation, TUGLIQ recommande que le BAPE examine 
en détail le  cadrage environnemental d’Activa Environnement  présenté en annexe A. Ce 
rapport, après une présentation exhaustive des diverses contraintes environnementales, 

Figure 3 Zone d’étude, cadrage environnemental, Activa Environnement. 
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démontre une absence de contraintes environnementales nécessitant la modification d’un 
habitat floristique inscrit à la LEMV. 

Selon la documentation d’Activa Environnement une clarification quant à la faisabilité du 
projet en tout respect des plans d’aménagement des municipalités étant nécessaire, TUGLIQ 
complémente le cadrage environnemental d’une attestation de conformité signée par la 
Municipalité de Grosse-Île. Cette attestation est présentée à l’annexe C.  

De plus, dans l’optique d’une diligence accrue, TUGLIQ a contacté NAVCAN afin de confirmer 
la possibilité de construire deux éoliennes aux coordonnées présentées au tableau 1. Ces 
éoliennes sont situées dans la zone présentée ci-haut. La réponse positive autorisant le 
déploiement éolien à cet endroit de la part de NAVCAN est fournie en annexe D. 

Tableau 1 Coordonnées des sites transmis à NAVCAN 

Site Latitude Longitude 

No.1 47°35’57.6298 Nord 61°32’51.8256 Ouest 

No.2 47°35’47.0104 Nord 61°33’04.3424 Ouest 

3.2  COMMUNICATION AUX INTERVENANTS DU PROJET DE TUGLIQ 

Lors des étapes de validation, du concept TUGLIQ a présenté l’alternative aux différentes 
parties prenantes, récoltant au passage soutien et encouragements de la part des personnes 
et organisations concernées. 

Voici une liste des rencontres effectuées et des soutiens documentés : 

 Communiqué de presse transmis par National intitulé : « TUGLIQ ÉNERGÎE ET SON 
PARTENAIRE K+S SEL WÎNDSOR PRÉSENTENT UN PROJET ÉOLÎEN CONFORME À LA 
RÉALÎTÉ ET AUX BESOÎNS DES ÎLES-DE- LA-MADELEÎNE »,présenté en annexe E. 

 Attestions de conformité signée par la municipalité de Grosse-Île et présentée en 
annexe C. 

 Consultation publique, municipalité de Grosse Île : 14 décembre 2016 et la lettre 
d’appui de la municipalité présenté en annexe B. 

 Rencontre des parties prenantes incluant les associations de préservation des îles de 
la Madeleine, les maires et le député des Îles-de-la-Madeleine (Attention Fragile, 
ASSÉE, Zip des îles…), rencontres avec la presse, entrevue radio : 13 Septembre 2016 

 Rencontre des parties prenantes et des associations de préservation des Îles de la 
madeleine (Attention Fragile, ASSÉE, Zip des îles) : 21 juillet 2016 

 Rencontre des maires des îles de la madeleine : 21 juin 2016 
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 Rencontre téléphonique avec le député des Îles-de-la-Madeleine, M.Germain 
Chevarie : 18 mai 2016 

 Rencontre avec divers acteurs du MDDELCC : 13 juillet 2016 (Les noms des personnes 
présentent pourrait être fournie à la demande) 
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4. RECOMMANDATIONS  

Une localisation alternative au site de la Dune-du-Nord existe permettant la construction 
d’un projet identique à court terme, et plus flexible à long terme, sur un terrain non soumis, 
selon le cadrage environnemental d’Activa environnement, aux contraintes de protection du 
Corème de Conrad.  

Le ministre de l’Environnement étant celui qui coordonne la mise en application des 16 
principes du développement durable, TUGLIQ recommande d’aller de l’avant avec 
l’application de ces règles du développement durable et de ne pas créer de précédent en 
autorisant la modification des protections en vigueur, alors qu’un recadrage du Projet vers 
l’île Seleine rendrait le Projet conforme aux dispositions de l’article 19 de la LEMV sans 
compromettre l’habitat de l’espèce protégée visé par la demande du promoteur.  

En se basant sur les faits présentés dans ce mémoire concernant l’appui du milieu 
communautaire, municipal et social, le cadrage environnemental effectué par Activa 
Environnement, l’attestation de conformité de la municipalité de Grosse-Île, l’avis de 
NAVCAN ainsi que les communiqués conjoints de K+S Sel Windsor et TUGLIQ démontrant 
leur désir de développer un projet, TUGLIQ juge non fondée l’affirmation selon laquelle 
aucune alternative n’existe à l’emplacement de la Dune-du-Nord pour une implantation 
éolienne aux Îles-de-la-Madeleine. La demande de modification de l’aire protégée du 
promoteur à ce titre devrait ainsi être interprétée comme étant frivole et irrecevable. TUGLIQ 
recommande donc un changement d’emplacement pour le parc éolien à être développé aux 
Îles de la Madeleine. 

TUGLIQ recommande que le BAPE dans son analyse des principes de développement durable  
tienne compte du projet alternatif de l’île Seleine lors de son évaluation de la demande du 
promoteur. Dans le cadre de la présente demande, TUGLIQ juge essentiel de faire mention 
d’une alternative au projet de la Dune-du-Nord à savoir celui qu’il propose sur les terrains 
occupés par Mines Seleine, incluant la démonstration non seulement de la faisabilité, mais 
surtout, la réduction des impacts environnementaux induits. 

TUGLIQ continuera d’avancer les discussions avec la Régie intermunicipale de l'énergie de la 
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine GÎM (RÎÉ GîM) en vue d’offrir possiblement des conditions et 
avantages économiques intermunicipaux similaires au projet actuellement ciblé à la Dune-
du-Nord. Dans un premier temps il s’agit d’un projet similaire incluant la participation 
financière possible de la régie de l’énergie de la Gaspésie – Îles-de-la-Madeleine afin de 
préserver les opportunités de retombées locales. À plus long terme, le potentiel de cette 
implantation alternative permet le développement d’un parc éolien de plus grande 
envergure, avec l’appui de Mines Seleine. 

Par ailleurs, TUGLIQ recommande de modifier les paramètres de l’appel d’offres d’Hydro 
Québec pour en élargir le périmètre d’implantation afin d’inclure la localisation alternative 
proposée dans ce mémoire. Ces recommandations sont présentées dans l’optique qu’Hydro-
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Québec procède à une révision de son appel d’offres afin de ne pas compromettre l’habitat 
floristique menacé et vulnérable présent sur la Dune-du-Nord.  

Toutefois, en aucun cas, TUGLIQ ne souhaite que l’avis émis par le ministre empêche, retarde, 
ou compromette le développement de la filière éolienne au Québec et aux Îles-de-la-
Madeleine, dont l’urgence et l’importance ne font aucun doute pour les Madelinots.
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Annexe A :  
Cadrage environnemental : « Étude des contraintes 
environnementales. Projet éolien de Grosse-Île. » 
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 Annexe B :  
Lettre d’appui de la municipalité de Grosse-Île 
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Annexe C :  
Attestation de conformité de la municipalité de Grosse-Île : 

« Certificat de la municipalité » 
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Annexe D :  
Autorisation de NAV CANADA 
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Annexe E :  
Communiqué de presse conjoint du 13 septembre 2016, Mine 

Seleine et TUGLIQ. 
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